
DÉCISIONS JUDICIAIRES 

COUR DE CASSATION DE BRUXELLES 

·2e Cu.- 11 novembre 1895 (1). 

TRAVAIL DES ENFANTS ET DES FEMMES. - INDUSTRIE. 

RÉGLEliiENTATION.- OuvmEus.- PouvOIR ADl\IINISTRATIF.- DÉLAI 

DE TROIS ANS. - PuBLICATION. - CuEFS n'INDUSTRIE.- RESPON

SABILiTÉ PÉNALE. - UNANBIITÉ DES JUGES n'APPEL. - FRAIS. · 

Les lois des 15 o_ctobre 1810 et 21 mai i819 ont délégué à l'autorité 
administrative le pou,·oir de réglementer l'industl'ie dans l'intérêt 
de la sécurité ct de la &alnbrité publiques. 

La loi du 13 décembre 1889, dans son article 5, a confirmé ce 
pouyoir donné an roi par la législation antérieure, en l'autorisant 
sans réserve à réglementer Je tr~h·ail des enfants et adolescents 
ainsi que des filles et femmes · dans tous les établissements qu'elle 
spécifie. 

L'article 4 de la même loi, en prescrivant au roi de régler dans le 
délai de trois ::ms la durée du travail journalier ainsi que la durée 
et les conditions du repos en ce qui concerne les enfants et adoles
cents ... , n'a pas entendu en limiter la durée à un terme rigoureux. 

L'arrêté royal du 26 décembre 1892, quoique porté après l'expira
tion de ce délai, est donc légal et obligatoire. 1 

Il a été réglùièrement et suffisamment publié par voie d'insertion 
au Moniteur. 

Ce sont les chefs d'industrie, patrons, directeurs ou gerants, que la 
loi du 15 décembre 1889 chnrge personnellement, sous leur 

(t) Extrait de la Pasicrilie belge. 
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responsabilité pénale, d'organiser et de diriger le traYail confor
mément à ses prescriptiens et ~t celles des arrêtés royaux pris en 
vertu de ses articles 5 et 4. 

Le copropriétaire d'une usine qui dirige par lui-même l'industrie 
qu'il exploite personneiJement, ne peut s'exonérer de cette respon
sabilité en abandonnant la direction du travail à un employé 
subalterne, te) qu'un contremaitre. 

Est conforme à la loi, la condamnation prononcée à l'unanimité des 
membres ~'une cour d'appel après acquittement par le premier 
juge, alors même que cette unanimité s'applique également à une 
autre partie du dispositif de r ·arrêt. 

Lorsqu'une cour d'appel est saisie d'une poursuite contre deux 
prévenus, dont le premier juge avait condamné l'un et. acquitté 
l'autre, et que la cour, au contraire, ne condamne que celui 
acquitté en première instance, il lui appartient d~ mettre à sa 
chm·ge tous les frais du procès, conformément aux articles 194 
du code d'instruction criminelle ct i30 de · l'arrêté royal du 
1.8 juin 18o3. Elle apprécie sonver:linement le point de savoir s'il 
y a lieu, ou non, de J'exonérer d'une parlic de ces frais. 

Pre'm,ière espèce. 

(SliETS PIERRE.) 

Poursuites dirigées contre Pierre Smet:i, chef d'indusu·ie, et 
Frédér·ic Smets, son neYeu, pour infractions aux articles 2 et 5 de 
l'anêté . oyal du 26 ·décembre 1.892, porté en vertu de la loi du 
1.5 décembre 1889 sur le travail des femmes, des adolescents et des 
enfants dans les établissements industriels. 

Jugement du tribunal correctionnel de Gand, qui condamne 
Frédéric Smets à diverses amendes et acquitte Pierre Smets, décJaré 
èivilement responsable seulement. 

Appels des prévenus et du ministère public. 
Arrêt de la cour cie Gand ainsi conçu : 
« En ce qui concerne le prévenu Frédéric Smets : 
,, Attendu que les faits mis à sa charge ne sont pas étabJis; qu'en 

effet, il résulte de l'instruction que le pré\'enu exerce les fonctions 
de contremaître duns la fabrique de son oncle Pierre Smets (filature 
et tissage), et qu'à ce titre il ne peut être considéré au sens de la loi 
ni comme chef d'industrie, ni comme directeur ou gérant; 
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>> En ce qui concerne Pierre Smets : 
n Attendu que le prévenu, copropriétaire de l'usine, dirige. par 

lui-même l'industrie qu'il exploite personnellement; qu'il est donc 
le véritable maitre responsable de l'org:mis:ition du travail et, par 
suite, de toute infraction faite sciemment aux prescriptions de.la loi . 
et des arrêtés relatifs à son exé<.:ulion; . 

>> Attendu. qu'il ne peut être admis que le chef d'industrie ou 
patron qui exploite par lui-même puisse s'exonérer de toute respon
s~bilité pénale en se substituant un agent subalterne, tel qu'un 
contremaître ou om·rier, pour assurer l'exécution des prescriptions 
légales; que la Joi lui impose des obHgations personnelles, notam
ment la tenue d'un registre d'inscrjption, indiquant la date et le lieu 
de naissance des ouvriers protégés, ce qui lui· permet, comme 
l'énonce l'exposé des motifs, de constater aisément les infractions 
à Ja loi; 

n Sur la légalité de l'arrêté roy~1l du 26 décembre 1892 : 
» Attendu que J'article 4- de ]a loi du 13 décembre 1889, publiée 

au Moniteur le 22 décembre suivant, porte : u Dans le délai de trois 
>> ans à partir de la publication de la présente loi, le roi régie rn la 
)) durée du travail journalier' 3Ïnsi que ]a dm·ée et ]es conditions du 
)) repos, en ce qui concerne· les ellfants et )es adolescents :îsés de 
» moins de seize ans, ainsi que les filles ou l~s femmes âgées de plus 
» de seize ans et de moins de vingt et un ans l> ; 

» Attendu que l'arrêté royal pris en exécution de cette disposition 
pour la filature et le tissage pu lin, du coton, dÛ chanvre et du jute 
est du 26 décembre 1892 (Moniteur du 1.4 jam'ier 1893) ; qti'il est 
donc, en fait, intenenu après l'exl)iration du délai de trois ans établi 
par la loi; 

n AttendtJ que les prévenus soutiennent que l'ar.rêté royal est pour. 
ce motif illégal et ne peut recevoir d'application; 

n Attf.ndu que le })femier juge a décidé à bon droit que les attri
butions conférées au roi par l'article 4 ne contiennent pas une délé
gation du pou,·oir législa1if, mais la reconnaissance expresse et 
forme1le du droit de réglementer d'une manière permanente tout ce· 
qui a rapport au traYait des femmes mineures, des enfants et 
adolescents; 

» Attendu que la loi de 1889, comme les lois similaires, pose le 
principe de la protection du tra\'ail des mineurs; qu'elle fixe elle
même la limite extrême et Ja diirée maxima du travail et établit 
certaines garanties·; qu'ensuite elle s'en remet à la diligence du roi 
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pour édicter ]es prescriplions de police, variables d'après la nature 
des lieux, des travaux et des industries; 

>> Attendu que l'exposé des motifs et le rapport fait au nom de la 
section centrale s'accordent pour constater ce point : cc La législation 
n belge ne dispose guère p:1r lois de détail ou (( fragmentaires >> ; le 
» plus souvent, en ces matières, elle pose certaines règles, elle confie 
» au pouvoir exécutif, moyennant des garanties, le soin de faire 
» J'application de ces règles ou même d'admettre des exceptions 
>) nécessaires >> (rapport n° XXII, .Doc. parl., 1888-1889, p. 180); 

n Attendu que les attributions confér·ées au roi par la loi du 
15 décembre 1889 donnent donc une base nouvelle au pouvoir régle~ 
men taire inscrit dans l'article 67 de la Constitution; 

,> Attendu que le pouvoir exécutif chargé par l:i loi de veiller au 
maintien de l'ordre, de la salubrité, de la sûreté et de ln tranquillité 
publiques, trouve dans sa mission propre le droit de régler. la police 
des établissements industriels, spécialement la police des établisse
ments dangereux, insalubres ou incommodes; 

J) Qu'avant la loi de 1889, il a exercé cette prérogative, ü diverses 
reprises, de l'assentiment des Chambres; qu'un exemple décisif s'en 
retrouve dans l'arrêté royal du 28 anil 1884, par lequel le roi, 
n pour assurer la sécurité des ouvric•·s mineurs ct réglementer plus 
,, strictement l'admission des enfants dans les travaux souterrains, 
>) élève l'àge d'admission de dix à douze ans pour les garçons et à 
» quatorze ans pour les filJes ,, ; 

>l Attendu que divers documents législalifs ont proclamé la néces
sité du droit de police ùu pouvoir exécutif (voy. art. 2 de la loi du 
5 mai 1888, combiné ayec l'Exposé des motifs, ainsi qu'avec le 
rapport fait au nom de la section centrale, §§ Jer et V) ; 

» Attendu que le rapport de la section centrale relatif à la loi du 
13 décembre 1889, après avoir rappelé ces précédents, reconnaît si 
bien l'existence du pouvoir réglementaire, que pour le mettre hors 
de toute contestation, il propose d'inscrire expressément dans la loi 
le droit du roi de régler, non seulement ce qui concerne les locaux 
servant à l'industrie, mais la liberté personnelle de l'ouvrier mineur; 

(( Les deux articles proposés 3 et 4 du projet de la se clion centrale 
J> (art. 5 de la loi) lèvent Je doute. Ils donnent au gouvernement le 
J) pouvoir nécc·ssaire, conformément à de nombreux précédents et à 
,, la logique des principes de notre droit administratif. » (Rapport 
de la section centrale, no XXI, p. 1.85); 

>) Attendu qu'il est inadmissible que le législateur reconnaissant 
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l'existence antérieure du pouvoir réglementaire du roi et la néces
sité de le consacrer· d'une manière expresse, ait voulu en même 
temps conférer au roi.un droit temporaire, renfermé dans un terme 
de rigueur; qu'il ressort, au contraire, des travaux préparatoires 
que la loi a investi le pouvoir exécutif .d'une attribution permanente; 

>> Que, dans ce sens, le rapporteur de la section centrale ·écrit ·au 
§XXVI, in fine, (( chaque fois que, dans une des nombreuses indus
>> stries·, un progrès serait réclamé, une mesure d'allègement juste 
» et sage serait mûrie, on devrait, dans Je système du projet primitif, 
>> appeler la législature à décréter dans tous ses détails cette régie
,, mentation progressive. N'est-il pas plus pratique de donner dès 
n maintenant au roi le manqat de la décréter à l'intervention des 
>> ouvriers et des patrons réunis en conseils, des députations perma
B nentes, des comilés techniques? · 

» Toutes les durées seront ainsi so11mises à un examen éclairé; le 
» cas échéant, elles seront réduites avec sagesse et à propos .. EUes 
>> peuvent.l'être encore dans l'avenir. >> 

» Et encore même § XXVI, n° 2° : '' S'il est impossible de fixer 
>> une durée identique, il est impossible aussi de modifier les durées 
>> brusquement ou d'un seul coup. 

>> La réduction des durées excessives est fatale, inévitable, mais il 
>> importe de l'opérer avec de sages transitions, et dans une mesure 
n Yariant d'après la nature et la situation des diverses industries. » 

>) Attendu que, dans ces conditions, il n'existait aucun motif pour 
limiter la compétence du pouroir exécutif :lune durée de trois ans; 
que les besoins de l'iudustrie étant essentiellement variables, il 
i~porte de rendre possible une réglementation progressive; qu'il 
apparaît, dès lors, évident que le législateur, en faisant une 1oi.d'une 
portée sociale considérable, n'a pu songer à circonscrire la régle
mentation dù travail journalier dans une période de troîs ans; 

n Attendu que la loi, dans son article 20, prescrit au gouverne
ment de faire rnpport tous les trois ans, al!x Chambres, sur 
l'exécution et les effets de lu loi, ce qui suppose un rapport sur la 
réglementation du travail journalier, l'une des dispositions princi
pales de la loi; 

• 1) Attendu que l'article 5 de )a même loi confère au rei, sans 
réserve ou délai, le droit de régler le travail des femmes mîneures,' 
des enfants et adolesc~nts, dans les établissements dangereux ou 
insalubres; qu'en fait, ainsi. que le remarque le rapport de la sectio~ 
centrale§ XXVI, '' il n'est pour ainsi dire pas d'industrie, il est peu 
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» de métiers qui ne soient depuis longtemps classés comme dange
>> reux on insalubres; de fait, c'est lu durée du travail des enfants et 
» des femmes dans les établissements dangereux ou insalubres qu'il 
)) s'agit de régler )) ' œoù l'on peut légitimement déduire, à moins de 
contradiction formelle entre les articles 3 et 4, que les mots de 
l'article 4 << dans le délai de 1rois ans >> n'ont pas pour objet de fixer 
un terme à la compétence du roi; 

>> Attendu que, ponr explique1' la fixation d'un délai de trois ans 
dans l'article 4 de la loi, il importe de tenir compte des difficultés 
de la première réglementation : u Il y aura, dit le rapport de la 
» section centrale,§ XXVIII, une période générale de transition fixée 
» par l'article final à tin an. Au surplus, les conseils de l'industrie 
n et du trav!lil ne sont organisés que dans peu de localités; il faudra 
>> de longs mois, un an peut-être, avant qlt'ils puissent fonctionner 
>> clans l'ensemble du pays. On peut donc être certain qu'aucun 
>> arrêté ne sera pris avant un an, elix-huit mois. A,·ertis par la loi 
» elle-même que les diverses durées seront l'objet d'un examen 
1> sérieux, les intéressés concourront ~t l'instruction et à la décision; 
,, plusieurs prendront les mesures que leur suggérera la prévision 
» de réductions inévitables » ; 

>J Attendu qu'en fait, thu·ant ln période triennale, le gouvernement 
a créé (bns diverses localités du pays, jusqn'au 29 décembre 1892, 
cinquante-cinq conseils de l'industrie et du travail nouveaux; 

» Attendu que la loi, pré,·oyant la diffi<~ulté de la réglementation 
et voulant, néanmoins, hâter l'exécution de la réforme a marqué sa 
volonté d'assurer une première réglementation, pour le pays entier, 
dans un délai de trois ans ; 

>> Qu'en ce sens, l\L Pirmez a pu faire observer à la Chambre, sans 
contradiction, que les mots « dans un délai de trois ans >> étaient 
sans portée, faute de sanction (Ann. parl., Ch. des représ., p. i8tH); 

>> Attendu que la pensée qni se dégage de la loi et des documents 
législatifs, a donc été de donner· nu roi nn pouvoir réglementaire 
général et permanent, à l'intervention des intéressés, à exercer une 
première fois, dans un délai de trois ans pour tout Je pays, et à 
mettre en œmTe ensuite graduellement et progressivement, suivant 
les besoins de l'industrie, l'état de la science et des mœurs; 

» Attendu, en tout état de cause, que si le pouvoir réglementaire 
du roi octroyé par l'article 4 ne pouYait plus s'exereer par expiration 
du terme, l'arrêté ro-yal du 26 décembre 1892 trmnerait une base 
légale dans l'article 3 de ]a même loi; 
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,, Qu'en effet, le dit article, comme l'explique Je rapport de la 
section centrale, §§ XXI et XXIV, donne au roi, d'une manière 
absolue et sans délai, le droit de réglementer l'emploi des femmes 
mineu.res, des enfants et adolescents, à des travaux reconnus comme 
dangereux ou insalubres (discours de }f. Van Cleemputte, Ann. parl. 7 

Ch. des représ., p. f847); 
» Qu'il s'ngit, dans la poursuite actueHe, d'une fiJ:.~ture de coton, 

industrie rangée parmi Jes établissements insalubres de première 
classe; 

11 Sur le ~11oycn subsidiaire : 
n Attendu que J'arrêté royal du 26 décembre 1892, qui règle 

spécialement la filature et Je tiss~tge du lin, du eoton, du èhanvr~ et 
du jute intér·esse la génér!llité de citoyens, c'est-à-dire tous les habi
tants du royaume; qu'en eflet, il a pour objet de régler la situation 
des patrons et des ouvriers dans Je pays entier; que, du reste, il a 
été régulièrement pub Ji{ nu Afonite'ttr et est ohJig·atoire; 

,, Attendu que Je mode de publication préconisé par les prévenus, 
à savoir la notification aux intéressés, n'est pas admissible; qu'au 
surplus, la loi du 13 décembre 1889 prescrit expressément que les 
arrêtés pris en exécution de ]a lof seront publiés au ~foniteU'r; 

>> Sur le moyen plus subsidiaire encore : 
>l Attendu . que ln loi, en instilnant des fonctionnaires pour 

surveiller J'exécution de l:l loi; sous le nom· d'inspecteurs autorisés à 
dresser des procès-verbaux faisant fol jusqu'à preuve contraire selon 
une procédure qui leur est propre, n'a porté aucune atteinte aux 
attributions de Ja police judiciah·e organisée par Je code d'instruc
tion criminelle et n'a pas dérogé aux règles du droit commun 
(~1. Van Cleempntte, rapporteur, Ann. parl., p. f962); · 

n Attendu que les faits de la prévention sont établis comme impu
tables au prévenu Pierre Smets, et qu)J est résulté de l'instruction 
qu'il a sciemment contrevenu aux prescripti~ns de la loi du 
f 5 qécembre f889 et des arrêtés relatifs à son exécution ; 

n Attendu que le mot sciemment, inscrit dans l'article 14 de la loi, 
sert uniquement, de même que dans d'autres dispositions légales, à 
marquer le dol ou la résolution criminelle qui caraetérise, en général, 
l'infraction à la Joi pénale; 

11 Attendu qu'il existe en faveur du prévenu P. Smets des circons
tances atténuantes résultant de ·ses bons antécédents; 

'' Par ces motifs, 
,, Vu les conclusions déposées par i\18 Fierens au nom des 

p~évenus; 
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n Vn les articles 5, 4, 14 et 18 de la loi du 15 décembre 1889; 
~ et 5 de l'nrrêté royal Ju 26 décembre f892; 85 ct 40 du code 
pénal; 185 et 194 du code d'instruction criminelle dont il a été 
donné lecture par le président ct conçus comme suit : ... ; 

n La cour met Je jugement dont appel à néant; 
>> Renvoie le prévenu Fr. Smets des fins ùe la poursuite sans frais; 

et statuant à l'unanimité, déclnre l'arrêté royal du ~6 décembre 1892 
légal et obligatoire; condamne Pierre Smets à raison des faits 
suivants = pour avoir, depuis moins d'un an, ù Gand, étant chef 
d'industrie, patron, sciemment conlrevenu aux prescrip!ions de la 
loi du 15 décembre 1889, concernant le fr:wail des femmes, des ado
lescents et des enfants dans les é1ablissements industriels, et de 
l'arrêté royal du 26 décembre 18H~, concernant la filatnre ct le 
tissage du lin et du coton etc. :A . employé au travail pendant plus 
de 6 heures par jour un cnf~mt ;îgé de n~oins de treize ans (Arthur 
De 'Vispelaerc), ù une amende de 10 francs; B. employé an travail 
pendant plus de onze heures et demie par jour des enfants et 3doles
cents âgés de moins de seize ans, ainsi que des filles ou des femmes 
de plus de seize ans et de moins de vingt ct un ans, à savoir : Amélie 
Van Mol, Françoise Rues, Gustave Lootens, Alphonse Dupré, Marie 
Dewilde, Anna Lootens, Clotilde Dcridder, à 7 amendes de 1.0 fr. 
t:hacune; eondamne le prélenu Pierre Smets aux dépens des deux 
inst~nccs, 1axés à 47 fr. 65 c. )) (Siégc:mts 1\IU. Vcrbeke, tl'. de prés. 
et rnpporleur; De Cock ct Berten; Pennemau, substitut du procu
reur général.) » 

Pourvoi. par Pierre Smets. 
M. l'avocat général Bosch a condn au rejet de tous les moyens 

proposés. Sur le tmisième moyen, il a dit : 

<c Le troisième moyen se fonde sur la prétendue fausse interpré
tation d~ l'articJe 14 de la loi du 1.5 décembre 1889 et du mot 
sciemment employé par cet article. L'arrèt, dit-on, érige en délit la 
simple négligence à s'enquérir, à surveiller. La preuve en résulte de 
ce considérant : 

<c Attendu qu'il ne peut être admis que le chef d'industrie ou 
n patron, qui exploite par lui-même, puisse s'exonérer de toute 

· ,, responsabilité pénale, en se substituant tm agent subalterne, tel 
u qu'un contremaître... pour assurer l'exécution des prescriptions 
l) légales. 11 
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n Il importe de rapprocher ce considérant du reste de l'arrêt, du 
jugement et des faits de la cause; on constate nlol's qu'il ne fait 
qu'énoncer une yérité légale incontestable. 

n Il y avait deuœ prévenus, Smels (Pierre), Je chef d'industrie, 
demandeur en cassation, et Smels (Frédéric), son neveu. 1\lis en 
prévention l'un et l'autre, Pierre Smets avait prétendu que Frédéric 
était son gérant, chargé par lui d'assurer, en ce qui concerne l'âge 
et la durée du tr~wail des ouvriers protégés, l'exécution de la loi. 
Que, quant à lui, il ne s'en occupait pas; d'où il conc1uait que 
Frédéric seu,l pouvait être condamné (art. 14) ; que, quant ~\ Jui, il 
ne pouvait être que civilement respons~ble (art. 16). 

» Le premier juge :nait admis ce système. 
n Or, que fait J'arrêt? Il constate, en fait, que la situation qui avait 

été alléguée en première instance n'est pas la yraie; que Smets 
(Frédéric), représenté comme un gérant, n'est qu'un contremaître ; 
cc que Smets (Pierre) dirige par lui-mèrne l'industrie qu'il exploite 
n pe-rsonnellement ", et il conclut en droit qu'il est donc le Yéritnble 
n m.aître responsable de l'organisation du travnil et des. infractions 
n faites sciemment aux prescriptions de la loi et des ar1·êtés relatifs 
>> à son exécution n. 

n Et e'est qans cet ordre d'idées qu'il njoute : 
>> Qu'il ne peut être admis que Je chef d'industrie qui exploite pat· 

lui-méme puisse s'exonérer de ln responsabilité 'légnle que la loi lui 
impose, en Ja faisant retomber sur un subalterne. · 

11 Quoi de plus conforme à Ja loi, ~Iessienrs? 
>> Mais cc sont les chefs d'industrie, patrons ou gérants, qui 

doivent teni1· le registre conten:mt la dnte de naissance des otwriers 
protégés, et toutes les indications contenues aux cw·nets exigés par 
l'article 10 {art. 11 de la Joi). 

» Ce sont les chefs d'indusu·ie, patrons ou gérants qu'elle clwrge 
de faire afficher dans leurs ateliers la loi et les règlements y relatifs. 

>> Ce sont eux aussi fJU'eJJe punit lorsqu'ils ont sciemment contre
venu à la loi et aux arrêtés (art. 14), 01\lorsqu 'ils mettent obstacle à 
la sur\'eillance organisée par elle (art. i 5). 

>> Et pour mieux assurer son exécution, la loi, en son al'ticle. 1.6, 
im}lOse, même aux chefs d'industrie qui ne dirigent pas eux-mêmes, 
mais confient la direction à un gérant, la responsabilité cirile des 
àmendes prononcées contre ce dernier. 

>) Lors donc . que Je chef d'industrie est lui-même son gérant 
(comme dans l'espèce), il est responsable, non pas ch'ilement, mais 
pénalement. 
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>> En r·ésumé, la loi impose à ceux qui di1·igent, :mx chefs, Je soin 
de Yeiller :'1 l'exécution de ces pl'escriptions. Et ils se soustrairaient 
ù la loi s'ils se désintéressaient de cette mission qu'elle leur impose, 
en s'en déchargeant sur des suha1ternes. Ce serait J'inexécution 
volontaire an premier chef; et un-patron qui agirait ainsi et laisserait 
s'aceomplir dans son usine tout ce que la ]oi défend, sans prendre 
aueune mesure pour l'empêcher, serait justement condamné pour 
avoir sciemment contreyenu :) se.s prescriptions. 

>> Est-cc à dire, Messieurs, que Je patron doive tout faire par 
lui-même; que si, en dépit de sa sur,·eill:lllce et contrairement à sa 
yoJonté, la loi est enfreinte, il doive être puni'? Non; et ee n'est pas 
l:'t ce que dit l'arrèt; il sc horne~. dire, ct ~n·ec raison, que, poursuivi 
pour une iufr·action que son deroir de patron l'oblige ù pré\-enir, il 
n'est pas reçu il répondre:« Cela regarde mon contremaître. n L'arrêt 
» lui dit ayec raison: C'est vo-us que cela rega'fde; ce sont les patrons 
>> et gémnts que la loi ch:1r·gc, so-us leur responsabilité pénale, de 
>> n'employer des enfants, des adolescents et des femmes que dans 
>> les conditions qu'elle prescrit. Et il ne Yous :tppartient pas de YOUS 

» soustr~1ire à cette obligation. )) 
>> Et à la suite de cette interprétation très jul'idique de la loi, 

l'nrrêt ajoute en fait : << que les faits de la prévention sont établis 
>> comme ùnputablqs à Pierre Smets, et qu'il est résulté de l'instruc
n tion qu'il a sciemment contrevenu aux prescriptions de la toi >>. 

,, Que peut-on exiger de plus ? 
>> Le moyen tloit donc être écarté. >> 

ARRÊT. 

LA COUR; ·- Sm· les deux branches du premier moyen, déduit 
de la fausse appliçation de l'arrêté ro~·al du 26 décembre 1892 com
biné 3YCC ]es èli'lÎcle.s fer, 5, 4 et 8 de ]a loi du f5 décembre 1889 et 
J'article 67 de la Constitution, et violation des articles 107 et 9 de la 
Constitution belge : 

1 o En ce que la loi ayant fixé tt tmis ans le délai endéans lequel 
doit interrenir la réglementation prévue en la dite loi, l'arrêt attaqué 
a considéré cette fixation de terme comme nulle et inopérante et a 
fait npplication d'un arrêté postérieur à l'expiration du délai fixé par 
Je législateur; 

2° En ce que l'arrêt attaqué assigne, en ordre subsidiait·e, comme 
base légale de l'arrêté, l'article 5 de Ja Joi du f5 décembre 1.889 : 
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Attendu que le demuncleur a été poursuivi du cbef de contraYen
tion à la Joi du 1.5 décembre 1.889 et ~~ l'arrêté roy~I du 26 décembre 
1892, relatifs au travail des femmes, des adolescents ct des enfants ; 
que ces contraventions ont été commises dans une filature de lin et 
de coton; qne les établissements de ce gem·e sont rùngés parmi les 
établissements dangereux, insalubres et incommodes de première 
classe; 

Attendu que deux modes de réglementation peuYent être suivis 
quant ~~ la police de ces étaJJJissements; que Je prrmier consiste à 
faire déterminer, pur la Iégislature ·eiJe-même, les diverses prescrip
tions générales ou· spéciales à observer pour concilier, dans une 
mesure convenable., les ex.igences de ]a sûreté et de la salubrité avec 
les inlérêts de l'industrie; que l~ second laisse à l'administration le 
soin d'édicter ècs prescriptions, soit par voie de règlements généraux 
applicables ~~ telle catégorie d'industrie, soit par forme d'arrêtés sp~-:
ciaux pour chaquQ autorisation demandée; 

Attendu que la préférence a été donnée, en tout temps, en Bel
gique, au second système; que le pouvoir exécutif a usé largement 
des pouvoirs que les lois des ~5 octobre 1810 et 21 mai 1819 ont 
délég.ués à l'autorité administrnlive pour réglemente!' l'exercice de 
l'industrie dans l'intérêt cte la sécurité et de la salubrité publiquest 
·notamment de la sécurité et de la santé des ouvriers, comme du 
public en général {Exposé des motifs de la loi du~ mai 1888, PAstN., 
1888, p. 1.02); 

Attendu que la loi dlt 13 décembre 1889, dans son article 3, a 
confirmé ce pouvoir donn~ au roi pnr les législations antérieures en 
l'autorisant sans r éserve à régler l'emploi Ùe.') enfants ott des ado
lescents, ainsi que des filles ou des femmes dans tous les établisse
ments qu'elle spécifie (rapport de M. Van Cleemputte à la section 
centrale, Doc. parl., p. 1.85 et suiv., nos XX, XXI, XXII et XXIVJ; 
. Qu'à la vét·ité, l'article 4 de la dite loi porte que, d~ns le délai de 

trois ans, Je roi réglera la durée du travail journalier, ainsi que la 
duréf\ et les conditions du repQs, en ce qui concerne les enfants et 
les adolescents ... , mais qn 'il est impossible de conclu re de cette 
injonclion .que le législateur de 1889, qui connaissait l'existencè du 
pouvoir réglementaire du roi et qui l'affirmait d'lllle façon absolue 
dans son article 5, ait ,·oulu fixer un terme de rigueur à ce pouvoir, 
lui imposer un délai après lequel son intervention deviendriüt inopé
.rante; qu'il ressort, au contraire, des travaux prépuratoirès de la 
loi, qu'un délai n'a été fixé qu'à raison des nécessités de la mise à 
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exécution d'une loi nouYcllc; qu'ù cet cfl'd, un délai de trois ans a 
paru suflisant; · 

Attendu qu'il suit de re qui précède que l'arrêt attaqué, en déci
dant que l'arrêté royal du 26 décembre 1892, porté après le délai 
fixé par la loi, était légal et obligatoire, n':r Yiolé aucun des textes 
de loi invoqués au pr·emier moyen du pourvoi; 

Sur le second moyen, déduit de la fuusse application de 1':1rrêté du 
26 décembre i 892, combiné aYee la Joi du 28 février 1.845, :u'ticle 4, 
et Yiolntion des ~1rticles 107 et 9 de Ja Constitution belge, en ce que 
J'arrêté du 26 décembre 1.892, :\ supposer· qu'il ftil légal, serait sans 
force ohligntoirc, cet arrêté n'ayant pas été notifié au prévenu, cet 
arrêté n'intéressant pas 1::1 génél'alité des habitants, mais seulement 
une catégorie de citoyens exerçant une industrie déterminée : 

Attendu que cc moyen n'est pas fondé; que le paragraphe final de 
l'article 8 de la loi de 1889 porte que les arrêtés seront publiés au 
lllonit.ew·; qu'en exécution de cette disposition," l'arrêté royal de 
1892, intél'essant tous les habitants du royaume ct réglant Ja situa
tion des patrons et des ouniers de lu BGigiquc, a été publié en entier 
au Moniteur, d'après les termes également des artides 3 et 4 de la 
loi du 28 février 1843; que, dès lot·s, une notification aux intéressés 
eùt été insuffisante pour le rendre obligatoire; 

Sur le troisième moyen, :H·cus:mt Ja fausse npplicalion ùu mot 
sciemment de l'article 14 de la loi du 15 cléccmlJI'e 1889, ct, pariant, 
fausse application ùe cet :.~rticlc combiné, en t:mt que de besoin, 
m·ce l'article 16 et les autres dispositions de Ja même loi et Yiolation 
de J'article 9 de lu Conslilulion, en ce que l'arrêt attaqué, tout en 
affirmant que le pré,·enu a sciemment contrevenu ll1a loi, ne le f~lit 
que parce (ru'il aYait eonuncneé par_constater erronément, par fausse 
application de ceJJe-ci, (jUe ln science personnelle n'esl pas exigée : 

AUenclu que l'arrêt attaqué constate d'abord que Ic demandeur est 
copropriétaire de rusine ; qu'il dirige par lui-même l'industrie qu'il 
exploite personnellement; que, dès lors, il est Je véritable maître 
responsable de l'organisation du tr~nrail et, par suite, de toute infrac
tion faite sciemment à la loi de 1889 ; qu'il est impossible d'admettre· 
qu'un patron puisse se dégager de toute responsabilité pénale en se 
substitu::mt un agent suballerne pour assurer l'exécution des pres
criptions légales; que la loi lui impose des obligations personnelles, 
notamment I:i tenue d'un registre d'inscription indiquant la date et 
le lieu de naissance des ouniers protégés; 

Attendu que l'arrêt reconnaît ensuite que le mot sciemment, inscrit 
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dans l'article 14 dn Ja lui, ~crl uniquement, de mênw .qnc dans 
d'autres dispositions légales, à murquer le dol ou la résolution cri
mine11e qui caractérise, en général, l'infraction à la loi pénale; 
qu'enfin l'arrêt :ijoute qu'il résulte de J'in'structio_n qne le prévenu a 
sciemment contrevenu· :mx prescriptions de la loi de 1889 et aux 
arrôtés relatifs ~t son exécul ion ; 

Attendu qu'il suit de ces constatations que le moyen invoqué n'est 
pas fçmdé, l'arrêt affirmant sonYerainement, dans les "termes mêmes 
de la' loi de 1889, J'existence des élément~ constitutifs des infractions 
qu'elle })révoit; 

Sur le qu::ttr.ième ffiO)'en : violation de r::~rticle 2 de la- loi du 
4 septembre 1891 et des · dispositions addilionnelles de b loi du 
18 juin 1.889, telle (jlte cette dernière loi a été modifiée par celle 
du 4 septembre 1891. prédite, en ce que J'arrêt attaqué ne constate 
pas que la déclaration de culp:1bilité de Pierl'e Smets, acquitté en 
prèmiêre inst:mce, et sa condamnation en appel aient été prononcées 
à J'unanimité : 
A~tendu que l'arrêt attaqué, réfôrmant le jugement qui acquittait 

le demandeur, porte dans son dispositif: << Et,:stutuant ~l l'unanimité, 
déclare l'arrêté royal du 26 décembre 1892 légal et obJigatoire : 
condamne le prérenu ... » ; 

Attendu que le demandeur soutient que les mots << statuant à 
l'unanimilé » ne se rapportent qu'à la déclar:ltion d.e l'égalité de 
l'arrêt~ royal susdit et ne s'appliquent pas ft la condamnation; qu'il 
en résulterait qu'à cet égnrd, l'unanimité ne serait pas constatée 
par l'arrêt; 

Atte~1du que .la loi du 4 septembre 1891 n'exige l'unanimité qu'en 
cas d'acquittement ou en cas d'aggr·avation de peine; qu'il s'ensuit 
que pour donner un sens juridique aux mots« statuant à l'unanimité>>., 
il faut les :appliquer à tout ce qui contient le dispositif de l'arrêt 
quant tt la condamnation vrononcée.; que, dès lors, Je moyen doit 
être rejeté; 

Sur~·Je cinquième :moyen : violation et fausse application des 
artidcs 50 du code pénal et 194 du code d'instruction criminelle 
ensemble combinés, . et en temps que de besoin, avec l'article 1.202 
du code civil, en ce que le prévenu a été condamné aux frais, c'est
à-dire à tous les frais, sans ventilation aucune, alors qu'un coprévenu 
a été assigné devant le tribunal et devant la cour, ·et que· les pour
suites à charge des prévenus ont nécessairement donné lieu à des 
fra.is spéciaux, le coprévenu ayant, d'ailleurs, été .acquitté: 
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Attendu que le prén~nu a été poursuivi, en ordre principal, sous 
un même chef de prévention avec un autre prévenu acquitté par la 
cour et qu'il a été condamné par celle-ci à tous Jes frais; 

Attendu que la règle inserite dans les articles 194 du code d'in
struction criminelle et 150 de 1'~1rrêté royal du 18 juin 1853, suivant 
laquelle le prévenu condamné doit supporter les frais des poursuites 
dirigées contre lui, est fondé sur ce que ces frais ont été occasionnés 
par le délit dont il s'est rendu coupable.; 

Qu'il appartient au juge du fait d'apprécier souverainement la 
quotité des frais (jU'il y a Heu de meUre à charge d'un prévenu con
damné; qu'une condamnation à tous les frais peut avoir pour motifs 
des considérations de fait qui édwppent à la cour de cassation; 

Attendu qu'il ne peut s'agir dans l'espèce de la solidarité ; 
Attendu, en conséquence, que le moyen invoqué manque de base 

en fait et n'est pas fondé en droit; 
- Et attendu que la procédure est- régulière; que les peines appli

quées sont celles de Ja Joi; 
Pàr ces motifs, rejette ... 

Deuxième espèce. 

TRAVAIL DES ENFANTS. -VÉRIFICATION DE L'AGE. - DoL GÉNÉRAL. 

- NÉGLIGENCE VOULUE. 

Le mot sciemment, dm1s l'::~rticJe 14 de la loïdu 13 décembre !889, 
sert uniquement à marquer le dol qui c::~ractérise, en général, 
l'infraction à la loi pénale. 

Contrevient sciemment aux prescriptions de cett.e loi, le chef d'in
dttstrie qui apporte, dans la vérification de l'àge des enfants admis 
au travail, une négligence voulue, laquelle donne lieu à l'admission 
d'enfants de moins de douze ans. 

(JUI,ES DE HEMPTINNE.) 

Le demandeur a été cité de,·ant le tribunal correctionnel de Gand 
pour contravention à diverses prescriptions de la loi du 13 décembre 
1889 et de l'arrêté royal du 26 décembre 1892, notamment pour 
avoir, contrairement à l'article 2 de la loi, admis au travail des 

" 
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enfants de moins de · douze ans. Un jugement du f6 avril 1.895 l'a 
condamné à diverses amendes. (Voy. PAsrc., 1895, III, 259.) 

Sur appeJ, ce jugement a été confirmé par arrêt de la cour de 
Gand, du · fO juillet 1895. (Présents : M. Vanderhaeghen, faisant 
fonctions de président et rapp.; :MM. Verbeke et Decock, conseillers; 
M. Penneman, substitut du procwreur général.) 

Pourvoi. 
1\L l'avocat général ·Bosch a ·conclu au rejet. 
(( Sur le troisième moyen il a dit : • 

·» Le troisième moyen consiste à dire : L'article 14 de la loi ne 
>> frappe que ceux qui ont sciemment contrevenu à ses prescriptions; 
)) donc, en ce qui concerne ceux qui ont admis au travail des enfants 
n de moins de douze ans, il faut qu'ils aient connu l'existence des 
» éléments du délit, qu'ils aiént su notamment que les enfants admis 
>> au travail ·avaient moins de douze ans. S'ils l'ont ignoré, ils ne 
n peuvent être punis. » 

« Or, le demandeur de Hemptinne n'a ·pas lui-même e11gngé les 
deux enfants mentionnés dans l'arrêt; c'est son contremaitre qui a 
fait l'engagement.. Quant au· demandeur en cassation, il ignorait Jeur 
âge. On ne peut lui reprocher qu'une négligence, un défaut de 
contrôle. · 

» Or, lu loi ne punit que la fraude et non la simple négligence! 
» Assurément les principes énoncés dans l'exposé de ce moyen 

sont ' 'fais; contreyenir sciemment, c'est contrevenir ave.c une inten
tion doleuse, avec Je d~ssein de désobéir à• la tloi. 

,, Mais le demandeur en exagère l_es conséquences lorsqu'il en 
conclut qi..Ie, pour contrevenir à l'article 2 de la loi il faut avoir su 
qu'un erifant, admis au travail, avait moins de douze ans !. Pareille 
conséquence aboutirait à faire. de l'article 2\me lettre morte : tout 
patron pourrait ~dmettre ou laiss~r admettre au travail tous les 
enfants qui se présenteraient, sans .vérification auctme, soit par 
lui-même, soit par l'intermédiaire d'un subalterne, et répondre à la 
justice, s'ils nvaient moins de douze ans : cc Je n'en savais rien. » 

n Est-ce admissible cela? N'est~ il pas certain au contraire que, par 
cela seul · que la loi en soli article 2 interdit d'admettre des enfants 
de moins de douze ans, tout patron est tenu en principe de vérifier 
l'âge des enfants avant de les admettre? Et celui qui les admet sans 
vérification. aucune ne prom·c-t-il pas par là même, sauf les cas 
exceptionneJs à npprécier par le juge, qu'il ne .se soucie pas d'obéir 

AJIN, DES lfJNES1 T. 1, 15 
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à la loi? Enfreiudre positivement la Joi, ou s'abstenir volontairement 
de l'acte indispensable pour s'y conformer, n'est-ce pas la même chose? 

11 Nous ne ,-oulons pas dire par là qu'une simple négligence dans la 
vérification, le fait de s'en référ~r trop facilement au rapport d'un 
contrem:dtre ou au dire d'un enfant, voire méme un oubli, tombe
raient nécessairement sous l'application de l'article 14 ; ce serait là 
méconnattre le sens de la loi; et nous n'hésiterions pas à vous pro
poser la cassation de l'arrêt si telle était la théorie qu'il consacre. 
~fais telle n'est pas, selon. nous, la pensée de la cour ni du tribunal de 
Gand . • 

» Il est évident que le point de savoir s'il y a mauvais vouloir ou 
négligence involontaire, est un point de fait que les tribunaux ont à 
,·érifier dans chaqu~ cas particulier. Le jugement de Gand contient 
sous ce rapport un considérant trop général dans ses termes : il 
n'est pns vrai en dn•it, et d'une façon absolue, que ce n'est que pour 
autant qlle le patron ait vérifié l'àgc des enfants qu'il peut soutenir 
n'avoir pas volontair·ernent et sciemment enfreint la loi. 1\lais il est 
vrai en {ait que, sauf les cas exceptionnels à apprécier par le juge, 
le patron qui veut observer la loi, prendra soin, tout natur·ellement, 
de vérifier ou de f:.~ire vérifier· l'âg·e des enfants qu'il admet dans son 
établissement, et. que celui qui les arlmet sans vérification aucune, 
s'expose volontairement à la t.r·ansgresser. Or, le tribunal constate en 
fait que, dans l'espèce, aucune vé1·i{ication n'a été faite quant aux 
deux enfants de moins de douze ans qu'il mentionne; il constate de 
plus que si e'est le contremaître qui a procédé à l'admission,. c'était 
néanmoins sous la su1·teillance et sauf' l'approbation du patron, il 
ajoute, ce qui est exact en droit., que le mot sciemment marque le 
dol et l'intention criminelle; et il déduit de cet ensemble de considé
·rations, dans un de ses derniers attendu, que le prévenu a sciemment 
contrevenu à la loi ! 

l> Le tribunal n'applique donc point l'article f4 à une simple 
négligence;. il dit, au contraire, que la f1·aude seule est punie, mais 
il déduit cette fraude d'une absence de vérification qu'il considère 
comme voulue dans l'espèce. 

11 Au surplus, et en admettant qu'il en fût autrement, l'arrêt 
dénoncé ne reproduit pas le considérant que nous venons de cri
tiquer. Il se Lorne à dire : 

)> Attendu que ce mot sciemment sert uniquement à marquet' le dol 
l> ou la résolution cr·ùninelle qui caractérise, en général, l'infraction 
» à la loi pénale. l> 
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>) C'est là son seul motif explicite; pour le surplus il n'adopte pas 
sans réserve les motifs du premier juge; il n'.adopte que les motifs 
non contraires à ceux du présent arrêt. 

» Cette considération à elle seule suffirait à mo ti ver le rejet du 
moyen. » 

ARRÊT. 

LA COUR;- Sur les deux premiers moyens (voir l'arrêt précédent); 
Sur le troisième moyen, accusant Ja fausse application du mot 

sciemment de rartic1e 14 de la loi du 13 décembre 1889, E%t, partant, 
fausse application ·de_ cet ::u_·ticle combiné, en tant que de besoin, 
avec l'article 16 et 1es autres dispositions de la même loi, et violation 
de l'article 9 de la Constitution, en ce que l'arrêt attaqué, tout en 
affirmant que le prévenu.a sciemment contrevenu à la loi,. ne Je fait 
que parce qu'il ~n·ait com~encé par con·statcr erronément, par fausse 
application de cette loi, que la science per!)onnelle n'est pas exigée: 

Attendu que la loi de 1889, en imposant aux patrons qui, comme 
dans J'espèce, dirigent eux-mêmes leurs usines, J'obligation de ne 
recevoir les enfants que munis d'un carnet et d'inscrire Jeurs noms 
et leur âge dans un registre spécial, atteint la négligence et l'igno
rance voulues, et qu'elle n'autorise pas les prévenus ~ se retran
cher derrière le prétexte, qu'il n'est pas à leur science personnelle 
que des enfants n'ayant pas l'âge ont été admis dans leurs ateliers; 
que soutenir le contraire serait, dans la plupart des cas, enlever 
toute efficacité à la loi; 

Attendu que de l'ensemble des considérants de l'arrêt attaqué, 
combinés avec ceux du jugement qu'il confirme dans _ses motifs non 
contraires, il r~sulte que telle est l'interprétation qu'il donne à la 
loi; que l'arrêt a soin d'ajouter que 1~ mot sciemment sert unique
ment, ici, de même que dans d'antres dispositions légales, à mar
quer le dol ou Ja ·résolution . criminelle qui caractérise, en général, 
l'infraetion à Ja loi pénale; 

Attendu, enfin, que le jugement confirmé sur ce point déclare 
qu'il ~ésulte de l'instruction de la cause et des débats que le deman
deur a sciemment contrevenu à la loi de 1889; 

Attendu qu'il suit de ce qui précède que le moyen invoqué ·man
que de base· en fait et n'est pas fondé en droit; 

Et attendu que la procédure est régulière ; que les peines appli
quées sont celles de la loi; 

Par ces motifs, rejette ... 
(Mêmes magistrats.) 
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Trois·ième espèce. 

(Y.\NDE WAELE ET YEESART. ) 

ARRI~T. 

LA COUR; - Sur les deux premiers moyens (mêmes considé
r:mts que dans l'arrêt Smets) : 

Sur le troisième moyen, ::~ceusant 1a fnusse application du mot 
sciem,ment, de I'artide 14 de Ja loi du 13 clécem'bre 1889, et, par
tant, :fausse application ùe cet article combiné, en tant c1ue de 
besoin, ~wec l'article 16 et les autres dispositions de l:l même loi et 
violntion de l'article 9 de la Constitution, en ee qne l'arrêt attaqué, 
t.out en affirmant que les préyenus ont sciemment contrevenu à la loi, 
ne le fait que parce qu'ils avaient commencé p~1r constater erroné
ment, par fansse ::~pplication de celJe-ci, que la science personnelle 
n'esl pas exigée : 

At.lcndu que l'arrêt attaqué, après ayoir dédaré que le mot sciem
ment, inscrit ùans l'article 14 de la loi, sert uniquement, de même 
que dans d'autres dispositions légales, à marquer le dol ou la réso
lut ion criminelle qui caractérise en général l'infraction à la 1oi 
pénale, njoute ensuite << qu'il est résulté de l'instruction que les pré
venus, en qualité de chefs d'industrie, . patrons, ont sciemment 
contrevenu aux prescriptions de la loi du 15 décembre 1889 ct des 
arrêtés relatifs à son exécution: >> ; 

Qu'il suit de. ce qui précède que le moJen invoqué n,est pas fondé 
en droit; 

Sur le quatrième moyen: ... (mêmes considérants que dans rarrêt 
Smets); 

Sur le cinquième moyen : violation et fausse :1pplication des arti
cles 50 du code pénal et 194 du code d'instruction crimineJle 
ensemble combinés, et en tant que de besoin, avec rarticle 1202 du 
code civil, en ce que les prévenus ont été condamnés aux frais, c'est
à-dire à Lous les frais~ sans ventilation aucune, ::~lors qu'un copré
venu a été assigné devant ·le tribunal et devant la cour, el que les 
poursuites à charge des prévenus ont nécessairement donné lieu à 
des frais spéciaux, Je coprévenu ayant, d'ailleurs, été aequitté; 

Attendu que les demandeurs ont été -poursuivis, en ordre t)rin
cipaJ, sous un même chef de préYention, avec un autre prévenu 
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acquitté par la cour ; qu'ils ont été condnmnés tous deux pour 
une ll}ême infraction, et ce solidairement aux frais des deux 
instances ; 

Attendu, dès lors, qu'aux ter'mes de l'article 50 du code pénal, la 
solidnrité devait, en principe, être prononcée; 

Attendu que la règle inscrite dans les àrticles 194-elu code d'instruc
tion criminelle_ et 130 de -l'arrêté royal du 18 juin 1855, suivant 
laquelle le prévenu çondtimné doit supporter les frais de pom·suites 
dirigées contre lui, est fondée sur ce que ces frais ont été occa
sionn~es par le délit dont il s'est rendu coupable; 

Attendu qu'il apparti~nt au juge du fait d'apprécier souveraine
ment la quotité des frais qu'il y a lieu de mettre à charge du pré
venu condamné; qu'une condàmnation à tous Jes frais peut avoir 
pour motifs des considérations de fait qui échajJpent à la cour de 
cassation; · 

Attendu, .dès lors,_ que Je moyen invoqué ne peut être accueilli ; 
Et attendu que lu procédure est régulière; que les peines appli

quées sont celles de la loi ; 

Par ces motifs, rejette .... 

(~Iêmes magistrats.) 

Quatrième espèce. 

(POLYDORE TO"CH.) 

ARRÈT. 

LA COUR ; - En ce qui concerne les deux premiers moyens : 
(même arrêt que dans les affaires Smcts et de Hemptinne); 

Sur le troisième moyen, accusant la fausse application du ~ot 
sciemment de J'article 14 do ln loi du 15 clécembre 1889, et, partant, 
fausse application de cet article combiné, en tant que de besoin, 
avec l'article 16 et les at~h·es dispo~itions de la même loi, et viola~ 
tion de l'article 9 de la Constitution, en ee qùe l'arrêt" attaqué, tout 
en affirmant que les prévenus ont sciemment contrevenu à la loi, ne 
le fait que parce qu'il avait commencé par constater erronément; 
par fausse application de celle .. ci, que Ja science personnelle n'est 
pas exigée : 

Attendu que l_'arrêt atlaqué, s'appropriant ]es .. motifs non con-
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trai1·es du jugement qu'il confirme, const:lte que Je demandeur doit 
être considéré comme ayant sciemment.contrevenu à la loi de 1889, 
ainsi que le prescrit l'article 14 de cette loi; que l'arrêt ajoute, 
ensuite, que le mot sciemment, ici comme dans d'autres dispositions 
légales où il se rencontre, sert uniquement à marquer le dol ou la 
résolution criminelle qui caractérise, en général, l'infraction â la 
loi pénale; 

Attendu qu'il suit de ces constatations que le moyen invoqué n'est 
pas fondé, l'arrêt affirmant souverainement, d:ms les termes mêmes 
de 1a loi, l'existence des éléments constitutifs des infraetions qu'elle 
pré,·oit; 

Et atlendll que la procéùure est régulière ; que les peines appli
quées sont ceJles de la loi; 

Par ces motifs, rej eUe . .. 

(;\Iêmcs magis1rats.) 

COUR DE CASSATION DE BRUXELLES 

2e en.- 9 décembre 1895 (1). 

ÉLECTIONS PAR LES CHEFS })'11\"DUSTRIE.- LISTES DES CONSEILS 

nE Pn.un'nollniEs. - AJSNÉE 189o. 

Pour les élections de 189o, .dans les villes où existent des listes 
d'électeurs pour les conseils de prud'hommes, ont seuls été admis 
au vote pour la désignation des conseillers à élire par les chefs 
d'industrie et les ouvriers, les citoyens inserits sur Jes listes qui 
réunissaient les conditions requises pom· l'électorat communal. 
(I..oi du H avril i89o, :.trt. 14.) 

Dans certaines communes, telles que Louvain, il n'a pas suffi à ces 
citoyens d'y être domiciliés depuis un an au moins, il fallut qu'ils 
y exerçassent encore effectivement leur métier depuis quatre ans, 
à la date elu ter fénier 189o (2). Arr. roy. du 10 mai 1895, 
art. 1er.) 

{i) Pasicr. belge. 
(2) Recueil élect., i80i>·i896, p. 6;:;.:) et suiv. 


